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Observatoire des Crédits aux Ménages – Enquête complémentaire réalisée en décembre 2013 



L’Observatoire des Crédits aux Ménages a réalisé, en décembre 2013, une enquête complémentaire auprès des 
ménages identifiés lors de l’enquête principale (26ème rapport annuel) : 
 
• ceux qui ont souscrit à un prêt immobilier depuis septembre 2010  (application de la Loi Lagarde sur la déliaison) 

• ou ceux qui ont l’intention de souscrire à un tel prêt dans les 6 premiers mois de 2014.  
 
L’objectif est triple : 
 
• mieux évaluer la connaissance des emprunteurs quant à la possibilité qu'ils ont déjà de souscrire à une assurance 

autre que celle de leur établissement de crédit,  
• comprendre ce qui les conduit à se tourner vers un autre assureur ou au contraire à s’assurer auprès de leur 

banque,  
• mais aussi estimer leur sensibilité aux conséquences qu’une déliaison ferait peser sur le modèle actuel de 

mutualisation des risques. 
 
Les résultats qui sont présentés confirment que les ménages qui ont recours à l’assurance-emprunteur ont bien 
compris la nécessité d’y recourir et connaissent ce qu’elle recouvre.  
 
Ils savent aussi qu’ils ont la possibilité de choisir un contrat auprès d’un organisme différent de celui proposé par leur 
prêteur : mais une majorité d’entre eux n’a pas jugé utile de mettre en œuvre cette option. 
 
Enfin, ils sont préoccupés par les conséquences que les transformations possibles du dispositif actuel de l’assurance-
emprunteur pourraient avoir. 
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La connaissance du dispositif de l’assurance-emprunteur est large. 
 

Les ménages savent ce qu’est l’assurance-emprunteur : tel est le cas de 83,5 % de ceux qui ont souscrit à un crédit 
immobilier depuis septembre 2010 et de 84,5 % de ceux qui envisagent de souscrire prochainement. 

En outre, une très forte proportion de ces ménages connaît la possibilité qu’ils ont de choisir le contrat auprès d’un 
organisme différent de celui du prêteur : 85,5 % des détenteurs d’un crédit immobilier et de 83,5 % de ceux qui ont 

l’intention de souscrire. 
Cette information, les ménages l’ont obtenue directement auprès de leur banque, auprès de leur entourage (famille, 
amis, voisins) et auprès de la presse (journaux, radio, télévision, internet). L’information de ces ménages est large et 

son accès «classique» : les interlocuteurs directs et le premier cercle de vie, la taille du territoire de recherche de 
l’information étant en général limitée. 
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pouvaient choisir leur 
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Le choix de l’organisme d’assurance-emprunteur. 
 

Les ménages savent qu’ils ont la possibilité de choisir un contrat d’assurance-emprunteur auprès d’un organisme 
différent de celui de leur prêteur : mais une majorité d’entre eux n’a pas jugé utile de mettre en œuvre cette option. 

 
37,3 % de ceux qui ont déjà souscrit à un crédit immobilier ont cherché un autre organisme : 

parmi eux, 51,8 % l’ont fait au début de leur recherche immobilière et 43,0 % juste avant la signature du prêt.  
Donc au moment de l’action, lorsqu’ils sont pleinement impliqués dans la réalisation de leur projet. 
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Quel est l’organisme 
d’assurance-emprunteur 

qui a été choisi ? 

Observatoire des Crédits aux Ménages – Enquête complémentaire réalisée en décembre 2013 

62,7

16,2

21,1

0

20

40

60

80

Un crédit immobilier depuis 09/2010

Celui de ma banque sans chercher d'autres solutions

Celui de ma banque après avoir cherché

Un autre organisme



Auprès de qui les ménages se sont-ils renseignés pour trouver une assurance alternative ? 
 

Auprès de leur assureur habituel ou auprès d’un courtier, le plus souvent. Ils ont aussi cherché sur internet.  
Mais comme il s’agit d’approfondir la connaissance d’un dossier, ils ne sont que 9,6 % à s’être tournés vers leur 
entourage  … la notoriété de l’ANIL ou des associations de consommateurs n’étant guère importante auprès des 

ménages concernés. 
 

Et au final, 78,9 % des ménages ont retenu la solution proposé par leur banque ...  
parce qu’ils leur font confiance, parce que la qualité des produits proposés est meilleure, parce que la démarche est 

simple et parce que les tarifs sont compétitifs. 
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Pourquoi ont-ils finalement choisi l’assurance de leur banque ? 
 

Ceux qui, après avoir envisagé d’aller ailleurs, ont finalement souscrit auprès de leur banque (43,4 %  soit 16,2 % de 
l’ensemble des ménages ayant un crédit immobilier) font valoir des arguments de prix et de qualité : c’était moins cher, 

plus simple et/ou les garanties étaient meilleures. 
 

La part des contrats proposés en substitution et qui n’ont pu être acceptés est marginale : si 8,2 % ont en effet dû choisir 
leur banque, celle-ci ayant refusé la proposition provenant d’un autre organisme, c’est parce que le contrat proposé par 

ce dernier présentait des garanties de moindre qualité. 
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 Pourquoi ont-ils souscrit à un contrat alternatif ? 
 

Lorsque les ménages ayant un crédit immobilier ont choisi l’assurance-emprunteur d’un autre organisme (56,6 % de 
ceux qui ont cherché une solution ailleurs soit 21,1 % de l’ensemble des ménages concernés), c’est dans la grande 

majorité des cas parce que c’était moins cher (78,1 %) et/ou, bien moins fréquemment, parce que les garanties étaient 
meilleures ou que c’était plus simple pour eux. 

Pourtant, ces ménages disposent de revenus en moyenne plus élevés que ceux des autres ménages. Ce sont alors des 
calculateurs, à la recherche de toutes les opportunités qui se présentent à eux. 
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Pourquoi ont-ils souscrit 
à un contrat alternatif ? 

(plusieurs réponses possibles) 

Observatoire des Crédits aux Ménages – Enquête complémentaire réalisée en décembre 2013 

78,1

14,1 14,1

9,4

0

20

40

60

80

Un crédit immobilier depuis 09/2010 : ils ont finalement choisi un autre organisme

C’était moins cher Les garanties étaient meilleures

Cétait plus simple Davantage confiance dans le contrat



 Et pourquoi ont-ils décidé de ne pas chercher un autre organisme ? 
 

Si 62,7 % des ménages ayant un crédit immobilier n’avaient pas cherché d’autres solutions d’assurance-emprunteur 
dès le départ, c’est parce qu’ils font confiance à leur banquier, parce que la qualité des produits proposés est 

meilleure, parce que la démarche est simple et parce que les tarifs sont compétitifs. 
 

Et seuls 19,6 % de ces ménages (12,3 % de l’ensemble des ménages ayant souscrit) n’avaient pas cherché ailleurs par 
méconnaissance de la possibilité.  
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Pourquoi dès le départ 
ont-ils décidé de ne pas 

chercher un autre 
organisme? 

(plusieurs réponses possibles) 
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En conclusion 
 

Finalement, les ménages qui ont souscrit à un crédit immobilier ou qui envisagent de le faire sont à l’aise avec le 
dispositif de l’assurance-emprunteur tel qu’il leur est proposé aujourd’hui. Ils savent qu’ils peuvent choisir l’organisme 
assureur. Ils comparent, ils évaluent, ils apprécient les tarifs et la qualité des produits proposés. Au final, Ils restent de 
ce fait largement fidèles à leur banque. 
 
Mais ils sont aussi préoccupés par les conséquences que les transformations possibles du dispositif de l’assurance–
emprunteur pourraient avoir et ont conscience des risques qu’une décision individuellement compréhensible peut 
avoir sur l’équilibre d’un système de mutualisation synonyme de solidarité et de partage des risques entre les 
différents souscripteurs.  
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Perception des effets du 
changement d'assurance 

en cours de prêt. 

(plusieurs réponses possibles) 
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